
 
 
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DE L’AVEYRON 
23 AVRIL 2023 

GOLF DE RODEZ AGGLOMERATION 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
 
Ce règlement complète le "règlement spécifique des épreuves organisées par la Ligue Occitanie" de 
l'année en cours. Les conditions du règlement particulier de l'épreuve priment celles du règlement 
général. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Épreuve ouverte à tous les joueurs licenciés dans le département de l’Aveyron 
répondant aux exigences des règles du statut amateur.  
 

FORME DE JEU ET REPERES DE DEPART PAR CATEGORIES 
 
Stroke play / 18 trous 
En cas d'égalité, départage sur les 9, 6, 3 et le dernier trou, effectué par le logiciel 
RMS. 
 
Messieurs :   Repères blancs  1ère série :  index jusqu'à 11,4 

Repères jaunes  2ème série :  index compris entre 11,5 et 54 
   et Seniors (toutes séries) 

 
Dames :   Repères bleus  1ère série :  index jusque 19,4 

Repères rouges  2ème série :  index compris entre 19,5 et 54 
   et Seniors (toutes séries) 

 
Jeunes :   Repères oranges  U10 (1 série filles et 1 série garçons) 
   Repères rouges U12 (1 série filles et 1 série garçons)  
 
Ordre des départs : dans l'ordre des index, du plus bas au plus haut, sans choix 
possible de partenaire. 1er départ à 9H00. 
 
 

RAPPEL DU REGLEMENT GENERAL 
 
Cadets autorisés. Les accompagnateurs autres, quels qu’ils soient, parents, 
entraîneurs, dirigeants devront se tenir sur le terrain à une distance respectable des 
joueurs ne permettant pas de donner des conseils. Toute infraction constatée 
entraînera, après un avertissement, la disqualification du joueur. 
 



 
ENGAGEMENT ET INSCRIPTIONS 

 
La date de clôture des inscriptions est fixée au 21 avril 2023 à minuit. 
Les inscriptions se font individuellement sur le site de l’AS du golf du Grand Rodez : 
www.as-golfrodez.fr 
Toute demande d’inscription après la clôture ne sera pas prioritaire. 
Le comité publiera la liste des départs sur le site de la ffgolf. 
 
Montant de l’engagement : 10 euros pour les adultes et 5 euros pour les enfants. 
Prévoir un green-fee 18 trous pour les non-abonnés. 
 

RESULTATS ET CLASSEMENT 
 
Remise des prix au Club-house du golf 30 minutes après la fin de l'épreuve. 
 
Le premier en classement brut de chaque série hommes, chaque série dames et 
chaque série jeunes U10 et U12 (filles/garçons) sera proclamé champion 
départemental de sa catégorie et recevra le trophée correspondant. 
 
Un trophée sera également remis au meilleur senior homme et à la meilleure senior 
dame (seniors 1, 2 & 3 confondus). 


